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ARTICLE 5

Supprimer ’alinéa 4.

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement vise a supprimer la fiscalisation des indemnités journalieres des affections
longue durée (ALD).

Alors méme que ce Gouvernement est incapable de faire des économies, il est inconcevable de le
laisser faire la poche des malades pour réduire un déficit qu’il a largement contribué a accroitre.
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